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De 50 %  

passons  

à 60 % 

Recrutement de gardiens de la paix au 

second concoursΦ  

Le syndicat Unité SGP Police  

demande à la DRCPN une  

modification des textes  

actuellement en vigueur. όмύ 

Lors de diverses audiences, le syndicat 

Unité SGP Police a fait des propositions 

précises sur un changement  

de proportions, à savoir… 

сл ҈ pour le second concours qui 

s’adresse aux ADS & Cadets. 

пл ҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ ŎƻƴŎƻǳǊǎΦ 

De surcroît, il faut également réfléchir aux 10 % des emplois réservés qui  

impactent sur les deux concours. Pourquoi ne pas affecter un nombre de postes en  

emploi réservé ŀǳȄ !5{ Ŝƴ Ŭƴ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎΦ 

À cet égard, il faut changer la loi, donc, réformons les règles en la matière ! 

Unité SGP Police seul syndicat à faire des propositions honnêtes pour l’Avenir de nos jeunes. 

Unité SGP Police seul syndicat à avoir construit un véritable cahier revendicatif   

lors des dernières élections professionnelles. 

Cependant, faites attention aux vendeurs de brimborions,  

ils auront toujours une histoire coquecigrue à tracter fautes d’idées !  

όмύ IΦ-{ƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǝƻƴǎ ǊŜƭŀǝǾŜǎ ŀǳȄ ŜƳǇƭƻƛǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ƭŜǎ ƎŀǊŘƛŜƴǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀƛȄ ǎƻƴǘ ǊŜŎǊǳǘŞǎ 
par deux concours distincts.  
Le premier concours est ouvert aux candidats, titulaires du baccalaur®at ou d'un dipl¹me ou titre 

enregistr® et class® au moins au niveau IV dans le r®pertoire national des certifications profession-

nelles pr®vu par les articles R. 335-12 ¨ R. 335-23 du code de l'®ducation, ©g®s de dix-sept ans au 
moins et de trente-cinq ans au plus au 1er janvier de l'ann®e du concours. La limite d'©ge sup®rieure 

est recul®e du temps pass® au titre du service national ainsi que du temps pr®vu par les dispositions 

relatives aux charges de famille, sans pouvoir exc®der trente-sept ans au 1er janvier de l'ann®e du 

concours.  Le second concours est, dans la limite de 50 % des emplois offerts au recrutement, ou-

vert :  a) Aux adjoints de s®curit®, mentionn®s ¨ l'article 36 de la loi du 21 janvier 1995 susvis®e, en 

activit®, ©g®s de trente-sept ans au plus au 1er janvier de l'ann®e du concours et comptant, ¨ la date 

de la premi¯re ®preuve, au moins une ann®e de service en cette qualit® ;  b)  [é] etc. 

Transformons les 50 % en 
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=5B6C3423A591FD355B868D9F064C6A84.tpdjo08v_1?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000006526717&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=5B6C3423A591FD355B868D9F064C6A84.tpdjo08v_1?cidTexte=JORFTEXT000000369046&idArticle=LEGIARTI000006527999&dateTexte=&categorieLien=cid

